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Erwägungen

E. 3
Par activité lucrative au sens de la présente loi, on entend toute activité non réga- lienne
ayant pour but un gain. Art. 2, al. 4 à 7

E. 4
Toute personne exerçant une activité lucrative légale est autorisée à s’établir sur tout le
territoire suisse afin d’exercer cette activité conformément aux dispositions en vigueur au
lieu du premier établissement et sous réserve de l’art. 3. Il en va de même en cas d’abandon
de l’activité au lieu du premier établissement. Il incombe aux autorités du lieu de
destination de contrôler le respect des dispositions légales applicables en vertu du premier
établissement.

E. 5
L’application des principes indiqués ci-dessus se fonde sur l’équivalence des régle-
mentations cantonales ou communales sur l’accès au marché.

E. 6
Lorsqu’une autorité d’exécution cantonale a constaté que l’accès au marché d’une
marchandise, d’un service ou d’une prestation est conforme au droit fédéral ou en a autorisé
l’accès au marché, sa décision est applicable dans toute la Suisse. L’autorité

1 FF 2005 421 2 RS 943.02 3 Les al. 1 et 2, 2e phrase, de cette disposition correspondent
aux art. 31bis, al. 2, et 33, al. 2, de la constitution du 29 mai 1874. 4 RS 101

Loi fédérale sur le marché intérieur 6982 fédérale chargée de veiller à l’application
uniforme du droit a qualité pour recourir. Elle peut exiger de l’autorité cantonale que la
décision lui soit communiquée.

E. 7
RS 817.0

E. 8
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E. 10
139 170 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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